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 COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Recycle ton goûter !

Pendant les Temps d'Activités Périscolaires, les enfants de l'accueil périscolaire de l'école du Péglé à
Mont  de  Marsan  participent  à  un  concours  d'affiches  autour  du  recyclage  et  du  tri  des  déchets,
s'inscrivant dans le cadre du parcours "Je suis responsable" du PEDT communautaire.

Constatant que les déchets, principalement les emballages de goûters, n'étaient pas systématiquement jetés à
la poubelle et que les enfants manquaient de connaissance générale sur les consignes de tri, l'animatrice de
l’accueil périscolaire de l'école du Péglé a mis en place depuis début mars un concours d'affiches sur le
thème : "Comment trier son goûter pour garder la cour de récréation propre ?".

Les enfants inscrits ont pour consigne de créer une affiche illustrant ce sujet au format A3, sous forme libre
(BD, pictogramme, dessin, frise...). Seuls ou à plusieurs, ils peuvent réaliser leur création durant l'accueil du
matin et du soir, la pause méridienne mais aussi la continuer chez eux.

En invitant les enfants à s'exprimer sur ce thème, ce concours a également pour objectif de les sensibiliser au
respect de l'environnement. À partir du 5 avril, les œuvres seront exposées à l'école du Carboué où les élèves
pourront voter pour leur affiche préférée. Les résultats du concours seront communiqués vendredi 12 avril,
pendant  la pause méridienne,  avec une remise de lots offerts  par le service Environnement de Mont de
Marsan  Agglo,  dans  le  cadre  de  son  Plan  Climat,  et  le  SICTOM  du  Marsan  (jeux  en  lien  avec
l'environnement, autocollants, gobelets, gourdes, sabliers pour la douche...).

L'affiche gagnante sera ensuite utilisée dans les locaux et les autres créations seront exposées pour valoriser
la participation des enfants au concours.
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